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Rapport de visite du mardi 19 novembre 2024 

Article 719 - Code de procédure pénale 

« Les députés, les sénateurs, les représentants au Parlement européen élus en France, les 
bâtonniers sur leur ressort ou leur délégué spécialement désigné au sein du conseil de l'ordre sont 
autorisés à visiter à tout moment les locaux de garde à vue, les locaux des retenues douanières 
définies à l'article 323-1 du code des douanes, les lieux de rétention administrative, les zones 
d'attente, les établissements pénitentiaires et les centres éducatifs fermés mentionnés à l'article L. 
113-7 du code de la justice pénale des mineurs.
A l'exception des locaux de garde à vue, les députés, les sénateurs et les représentants au Parlement
européen mentionnés au premier alinéa du présent article peuvent être accompagnés par un ou
plusieurs journalistes titulaires de la carte d'identité professionnelle mentionnée à l'article L.
7111-6 du code du travail, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. »

Le Centre de Rétention Administrative de SETE a fait l'objet d'une visite le mardi 19 novembre 
2024 à 11h00. 

Etaient présents: 

- Mourad RABHI - Délégataire du Bâtonnier - Membre du Conseil de !'Ordre -

Responsable de la Permanence Palais et Garde à vue

- Laure DILLY - PILLET - Délégalaire du Bâtonnier - Membre du Conseil de !'Ordre -
Déléguée Mineurs

L'objet de cette visite était de vérifier la conformité du Centre de Rétention avec les impératifs 

de préservation de la dignité des personnes privées de liberté. 

Monsieur MONTAGNOL, Commandant du C.R.A, éLail présent pour répondre aux questions et 
accompagner les visiteurs. 
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